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ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe b de l’article 8
de cette loi, le Comité paritaire et conjoint est chargé de
poursuivre des négociations en vue de la révision d’un
tel contrat de travail pendant sa durée;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 10 de cette
loi, le Comité paritaire et conjoint soumet au gouverne-
ment ses recommandations sur toute matière mentionnée
aux paragraphes a, b et c de l’article 8 de cette loi;

ATTENDU QUE le Comité paritaire et conjoint a con-
venu de modifier ce régime de retraite afin d’y introduire
le contenu des ententes suivantes jointes à la recomman-
dation ministérielle;

— Annexe A : Entente concernant la suspension tem-
poraire de certaines dispositions du régime de retraite
relatives aux prestations accessoires;

— Annexe B : Entente concernant le remplacement
de l’annexe 1 du régime de retraite des membres de la
Sûreté du Québec (RRMSQ);

— Annexe C : Entente concernant l’application de
l’article 106 de la Loi sur les régimes complémentaires
de retraite dans le cadre des ententes de transfert

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ces recomman-
dations du Comité paritaire et conjoint;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE les recommandations du Comité paritaire et con-
joint, annexées à la recommandation ministérielle faisant
l’objet du présent décret, soient approuvées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56906

Gouvernement du Québec

Décret 1346-2011, 14 décembre 2011

CONCERNANT l’approbation de l’entente sur le finan-
cement des services policiers dans la communauté de
Kahnawake entre le Conseil mohawk de Kahnawake,
Sa Majesté la reine du chef du Canada et le gouverne-
ment du Québec

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes 1° et 2° de
l’article 9 de la Loi sur le ministère de la Sécurité
publique (L.R.Q., c. M-19.3), le ministre de la Sécurité

publique a notamment pour fonction d’assurer l’appli-
cation des lois relatives à la police et de favoriser la
coordination des activités policières;

ATTENDU QUE l’article 90 de la Loi sur la police
(L.R.Q., c. P-13.1) permet au gouvernement de conclure,
avec une ou plusieurs communautés autochtones, chacune
étant représentée par son conseil de bande respectif, une
entente visant à établir ou à maintenir un corps de police
dans le territoire déterminé dans l’entente;

ATTENDU QUE le Conseil mohawk de Kahnawake, Sa
Majesté la reine du chef du Canada et le gouvernement du
Québec conviennent de préciser les modalités concernant
le financement des services policiers dans la communauté
de Kahnawake pour une période de deux ans, soit du
1er avril 2011 au 31 mars 2013;

ATTENDU QUE Sa Majesté la reine du chef du Canada
et le gouvernement du Québec conviennent de partager
les coûts de cette entente dans une proportion de 52 %
pour le gouvernement du Canada et de 48 % pour le
gouvernement du Québec;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente en
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement
et être signée par le ministre responsable des Affaires
autochtones;

ATTENDU QUE cette entente constitue également une
entente intergouvernementale canadienne au sens de l’arti-
cle 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées
par le gouvernement et être signées par le ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes et
de la Francophonie canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique, du ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes et de la Francophonie canadienne et du ministre
responsable des Affaires autochtones :

QUE soit approuvée l’Entente sur le financement des
services policiers dans la communauté de Kahnawake pour
la période du 1er avril 2011 au 31 mars 2013 entre le Conseil
mohawk de Kahnawake, Sa Majesté la reine du chef du
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Canada et le gouvernement du Québec, laquelle sera subs-
tantiellement conforme au texte du projet d’entente joint à
la recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56907

Gouvernement du Québec

Décret 1347-2011, 14 décembre 2011

CONCERNANT l’approbation de l’entente sur la pres-
tation des services policiers dans la région Kativik
entre l’Administration régionale Kativik, Sa Majesté
la reine du chef du Canada et le gouvernement
du Québec

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes 1° et 2° de
l’article 9 de la Loi sur le ministère de la Sécurité publi-
que (L.R.Q., c. M-19.3), le ministre de la Sécurité publi-
que a notamment pour fonction d’assurer l’application
des lois relatives à la police et de favoriser la coordina-
tion des activités policières;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 351 de la Loi sur
les villages nordiques et l’Administration régionale Kativik
(L.R.Q., c. V-6.1), l’Administration régionale Kativik pos-
sède, sur le territoire situé au nord du 55e parallèle, à
l’exclusion des terres des catégories IA et IB destinées à
la communauté crie de Whapmagoostui, une compé-
tence en matière de police;

ATTENDU QUE, en vertu des premier et deuxième
alinéas de l’article 351.1 de cette loi, l’Administration
régionale Kativik peut conclure, avec le gouvernement
du Québec ou l’un de ses ministres, et, avec l’autorisation
du gouvernement, avec un gouvernement au Canada ou
l’un de ses ministres, des ententes en matière de police;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 377 de cette
même loi, le ministre de la Sécurité publique est chargé
de l’application des dispositions de cette loi qui concer-
nent la police;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 96-2010 du
10 février 2010, l’entente sur la prestation des services
policiers entre l’Administration régionale Kativik, Sa
Majesté la reine du chef du Canada et le gouvernement
du Québec a été approuvée, laquelle vise la période du
1er avril 2009 au 31 mars 2011;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 359-2011
du 30 mars 2011, cette entente a été prolongée, avec
modifications, jusqu’au 31 mars 2012;

ATTENDU QUE l’Administration régionale Kativik, Sa
Majesté la reine du chef du Canada et le gouvernement
du Québec conviennent de remplacer cette entente en con-
cluant une nouvelle entente tripartite sur la prestation des
services policiers dans la région Kativik pour une période
de deux ans, soit du 1er avril 2011 au 31 mars 2013;

ATTENDU QUE cette nouvelle entente constitue une
entente en matière d’affaires autochtones visée à l’arti-
cle 3.48 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement
et être signée par le ministre responsable des Affaires
autochtones;

ATTENDU QUE cette nouvelle entente constitue égale-
ment une entente intergouvernementale canadienne au
sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées
par le gouvernement et être signées par le ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes et
de la Francophonie canadienne;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de cette loi, sauf dans la mesure expressément
prévue par cette loi, un organisme municipal ou un
organisme scolaire ne peut, sans l’autorisation préalable
du gouvernement, conclure une entente avec un autre
gouvernement au Canada, l’un de ses ministères ou
organismes gouvernementaux, ou avec un organisme
public fédéral;

ATTENDU QUE l’Administration régionale Kativik est
un organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de
cette loi;

ATTENDU QU’il est opportun d’autoriser l’Adminis-
tration régionale Kativik à remplacer l’entente existante
afin de convenir des modalités concernant le maintien et
le financement d’un corps de police régional;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique, du ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes et de la Francophonie canadienne et du ministre
responsable des Affaires autochtones :
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